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5° Cantonnements. — Les röglements relatifs aux cantonnements seront tous

en vigueur. Les officiers auront soin d'ötablir les gardes de police nöcessaires.

Lucerne, le 9 aoüt 1861.

Le colonel fe'de'ral commandant du rassemblement

de troupes de 1861,
Louis AUBERT.

SOCIETE MILITAIBE FEDERALE.

APPEL A LA FETE ANNUELLE.

Lugano, le 5 aoüt 186t.
Freres d'armes, chers Confederes,

Faisant suite ä notre circulaire du 25 avril dernier, nous venons vous adresser

un chaleureux appel pour vous convior ä la röunion reglementaire de cette annöe,

qui aura lieu ä Lugano les 7, 8 et 9 septembre prochain Ce retard a öle jugö
necessaire pour quo les officiers qui prendront part dans le mois courant au
rassemblement des troupes dans les Alpes puissent avoir le temps de rentrer dans

leurs foyers et de s'y reposer.
C'est le cceur rempli des plus belies espörances que nous vous adressons ce

appel, chers camarades, car de tout cötö de la Suisse nous avons ret;u les pro-
messes les plus flalteuses d'un concours nombreux et d'un appui bienveillant.

0! venez, Freres cheris. Los splendeurs de notre ciol d'Italie et Tazur de nos
lacs seconderont les efforts since'reset loyaux de lous les Tessinois, pour vous donner
la bienvenue la plus cordiale et suppleer ä l'eclat des apprets, ä la magnificence
des fötes.

Venez 1 Que la distance ne vous empeche point de visiter cette extreme contree

möridionale, söparöe par la chaine des Alpes, mais ötroitement, indissolublement

röunie aux autres contrees de notre glorieuse patrie par une chaine bien autre-
ment puissanle, celle de la Sympathie, de la solidarite, de la foi juröe.

Venez! Sur ce terrain oü rösonne le doux idiome de Dante, au milieu de ces

populations libres et sinceremenl röpublicaiiies qui applaudissent du fond de leur

äme ä la rösurreclion d'une noble nation voisine et amie, vous entendrez repöter
haut et ferme le serment unanime de vouloir vivre et mourir pour la Suisse rö-

publicaine.
Venez, enfants de la vieille Suisse! Les Tessinois, vos freres cadets, vous atten-

dent sur les bords du Ceresio, les bras ouverts et Tarne penölree de dövouement

et de respect pour cetle banniere trois fois sacree, qui des bords du Löman nous

sera rapportöe, nous Tespörons, par le pöre de notre armöe, par notre digne Veteran,

par l'honorable genöral Dufour.
Au nom du Comite central,

Le vice-president, L. Rusca, colonel fedöral.

Le secretaire, Beroldingen, commandant.
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des 7,8 et 9 septembre 1861, ä Lugano.

Samedi 7 septembre.

1. —Saluc par 22 coups de canon, le drapeau do. la sociötö fera son entree
a Lugano dans Taprös-midi, escorte par une döpntalion du Comitö central ot du

Comitö d'organisation, qui se portera ä sa rencontre au St-Gothard.
Les officiers qui Taccompagnenl sont pries de se rendre aussitöt dans Ia grande

salle de l'hötel de ville, oü le vin d'honneur leur sera offert.

2. — Les cartes de la föte et los billets de logement seront distribuös dans un
bureau atlenant ä ladile salle, lequel restera ouvert lo samedi de midi ä 10 heures
du soir, le dimanche de 8 h. du matin ä 8 h. du soir, et le lundi de 8 h. du

matin ä midi.
Les cartes de la fete donnont droit ä Tentröe au theätre dans les trois soiröes,

aux courses ordinaires du bateau j vapeur pour dimanche et lundi, ainsi qu'au
banquet de la feie au lundi.

3. — A 6 heures de relevöe. reunion du Comitö central avec les döputations
cantonales dans une salle tlu lycee.

4. — A 8 heures, opöra ot ballet au theätre

Dimanche 8.

B. — A 6 heures du matin, la diaue, executee par la musique militaire dans

les rues de la ville.
6. — A 9 h. reunion des armes söparöes dans les difförenles salles du lycee.

7. — A3 h. de relevöe, rögates sur le lac, annoncöes par un coup de canon,
Ensuite röunion sur la Place de la Reforme, musique. cocagne et autres divertis-
sements publics.

8. — A 7 1/2 h., illumination gönörale. A 8 1/2 b., feux d'artifice sur le lac.

Lundi 9.

9. — A 6 heures du matin, salves d'artillerie. La musique et les tambours

batlent la diane dans la ville.

10. — Tous les membres de la sociötö militaire fedörale se reunissent sur la

place Castello. Le comitö d'organisation conduit l'ancien comite central sur le

lieu de reunion avec une escorte militaire. Ensuite, remise du drapeau par l'ancien

au nouveau comitö, saluöe par 22 coups de canon.

11. — Celte cerömonie achevöe, le cortege se formera pour se rendre ä l'eglise
des Angos, oü aura lieu l'assemblee gönörale.

Ordre du corlögo :

a) Les cadets des ecoles ;

b) Musique militaire:
c) Les deux comites avec le drapeau de la sociötö;

d) Les invites;
e) Les membres de la sociötö ä rangs doubles;

f) Un dötachement de carabiniers.
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Dans le local de l'assemblöe il y aura des places reservees aux autorites et aux

invites.

12. — Les Operations de l'assemblee une fois terminöes, le cortege se reforme

dans l'ordre ci-dessus indique, et accompagne le drapeau chez le president du

comitö central.

13. — A 6 h. precises, banquet dans la caserne.

Le premier toast est portö par un membre du comitö central ä la Patrie Suisse.

Ceux qui voudront ensuite prendre la parole devront s'annonccr au prösident
du comitö d'organisation.

14. — Tous los officiers qui sont encore astreints au service militaire portent
le brassard födöral ot assistent cn grand uniforme ä l'assemblee de la societe,

d'aprös Tart 14 des Statuts.

15. — Les signes distinetifs dos comites et des commissions sont les suivants :

Pour le comite central: un brassard rouge et blanc, portö au bras gauche ;

Pour le comite central d'organisation : un brassard rouge et bleu, au bras

gauche;
Pour la commission de reception et de logement : un ruban blanc;
Pour la commission d'ordre et police : » rouge;
Pour la commission des vivres et liquides : » violet;
Pour la commission de döcoralion : » vert;
Pour la commission des apprets et divertissements publics : » bleu.
Les rubans sont portes ä la boulonniöre,

Lugano, le 5 aoüt 1861.
Pour le Comite d'organisation,

Le president. C. Battaglini, lieut.-col.

Le secretaire, G. Vegezzi, lieutenant.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Eu ögard aux explosions de moulins ä poudre, qui se sont frequemment succödö

depuis quelque temps, le Conseil federal a nommö, le 29 juillet 1861, une commission

de trois membres chargee d'examiner et de preaviser les questions ci-apres :

1. Quelles peuvent etre les causes des explosions qui se sont suceöde dans les

derniers temps
2. Comment est-il possible de les prevenir, et quelles sont les mesures ä pren¬

dre dans ce but

La commission est composöe de

MM. le Dr Bolley, professeur de chimie ä Tecole polytechnique, ä Zürich.
Curchod, directeur des tölögraphes suisses, ä Berne.

Otl-Teuscher, mecanicien, ä Berne.
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